
République Française
Département du ARDENNES
Commune de GUINCOURT

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 02/04/2025

Référence

2025_07

Objet de la délibération

Compte Financier Unique
2024

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

7 7 6

Date de la convocation

18/03/2025

Date d’affichage

18/03/2025

Vote

A l'unanimité

Pour : 6
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en préfecture du ARDENNES.

L’an 2025, le 2 Avril à 19:30, le Conseil Municipal de la Commune de
GUINCOURT s’est réuni à la à La Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la
présidence de Monsieur PIERRE Dominique, Maire, en session ordinaire. Les
convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse
ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le 18/03/2025. La
convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le
18/03/2025.

Présents : M. PIERRE Dominique, Maire, Mmes : COUTIER Francine,
GUILLERET Ophélie, MM : BELLOY Patrice, COUTIER Cyriaque, MORAWIEC
Jean-Marc, THIRY Jean-Michel

A été nommé(e) secrétaire : Mme COUTIER Francine

Objet de la délibération : Compte Financier Unique 2024

Le Conseil Municipal,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l’article
L. 2222-3 ;
Vu le Compte Financier Unique 2024 de la commune de Guincourt,
Considérant que le Compte Financier Unique a vocation à se substituer aux deux
comptes financiers existants : le Compte Administratif qui était établi
par la commune et le Compte de Gestion qui était établi par le comptable public.
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée,
permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de
l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la
production du CFU,

M. le Maire présente les éléments suivants :

Fonctionnement
Résultat à la clôture de
l'exercice précédent

74 008,40 €

Part affectée à
l'investissement (au 1068)

35 950,19 €

Résultat de l'exercice 3 184,82 €
Résultat de
fonctionnement

41 243,03 €

Investissement
Résultat à la clôture de
l'exercice précédent

- 23 443,19 €

Résultat de l'exercice 50 755,01 €
Résultat d'investissement 27 311,82 €

M. Coutier est désigné comme Président de séance.
M. le Maire sort de la salle et ne prend pas part au vote.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité :
- APPROUVE le Compte Financier Unique 2024 de la commune de Guincourt
- DONNE pouvoir à M. le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à
l’exécution de la présente délibération.
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Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

En mairie, le 07/04/2025

Le Maire
Dominique PIERRE

Secrétaire de séance
Mme COUTIER Francine

 

Publicité des actes de la commune par voie électronique le 07/04/2025



République Française
Département du ARDENNES
Commune de GUINCOURT

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 02/04/2025

Référence

2025_08

Objet de la délibération

Affectation du résultat 2024

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

7 7 7

Date de la convocation

18/03/2025

Date d’affichage

18/03/2025

Vote

A l'unanimité

Pour : 7
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en préfecture du ARDENNES.

L’an 2025, le 2 Avril à 19:30, le Conseil Municipal de la Commune de
GUINCOURT s’est réuni à la à La Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la
présidence de Monsieur PIERRE Dominique, Maire, en session ordinaire. Les
convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse
ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le 18/03/2025. La
convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le
18/03/2025.

Présents : M. PIERRE Dominique, Maire, Mmes : COUTIER Francine,
GUILLERET Ophélie, MM : BELLOY Patrice, COUTIER Cyriaque, MORAWIEC
Jean-Marc, THIRY Jean-Michel

A été nommé(e) secrétaire : Mme COUTIER Francine

Objet de la délibération : Affectation du résultat 2024

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d'affecter le résultat de
l'exercice 2024 comme suit :

Solde d'exécution cumulé d'investissement : 27 311,82 €
Restes à réaliser : - 12 552 €
Il n'y a donc pas de besoin de financement au 1068.

Report d'investissement : 27 311,82 € au compte 001.

Report de fonctionnement : 41 243,03 € au compte 002.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

En mairie, le 07/04/2025

Le Maire
Dominique PIERRE

Secrétaire de séance
Mme COUTIER Francine

 

Publicité des actes de la commune par voie électronique le 07/04/2025
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République Française
Département du ARDENNES
Commune de GUINCOURT

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 02/04/2025

Référence

2025_09

Objet de la délibération

Vote des taxes locales 2025

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

7 7 7

Date de la convocation

18/03/2025

Date d’affichage

18/03/2025

Vote

A l'unanimité

Pour : 7
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en préfecture du ARDENNES.

L’an 2025, le 2 Avril à 19:30, le Conseil Municipal de la Commune de
GUINCOURT s’est réuni à la à La Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la
présidence de Monsieur PIERRE Dominique, Maire, en session ordinaire. Les
convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse
ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le 18/03/2025. La
convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le
18/03/2025.

Présents : M. PIERRE Dominique, Maire, Mmes : COUTIER Francine,
GUILLERET Ophélie, MM : BELLOY Patrice, COUTIER Cyriaque, MORAWIEC
Jean-Marc, THIRY Jean-Michel

A été nommé(e) secrétaire : Mme COUTIER Francine

Objet de la délibération : Vote des taxes locales 2025

Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les
produits prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et
mécanismes d’équilibre des réformes fiscales.

Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté à
compter de 2023. Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires,
les locaux meublés non affectés à l’habitation principale et, sur délibération, les
logements vacants depuis plus de deux ans.

Monsieur le Maire propose de conserver les taux de 2024 comme suit :
- taxe d’habitation : 20,16 %
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 42,15 %
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 33,15 %

Le Conseil municipal,

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des
impôts,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :

DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2025 comme suit :
- taxe d’habitation : 20,16 %
- taxe foncière sur les propriétés bâties : 42,15 %
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 33,15 %

CHARGE Monsieur le Maire
- de notifier cette décision aux services préfectoraux
- de transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances
publiques, accompagné d’une copie de la présente décision.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.
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En mairie, le 07/04/2025

Le Maire
Dominique PIERRE

Secrétaire de séance
Mme COUTIER Francine

 

Publicité des actes de la commune par voie électronique le 07/04/2025







République Française
Département du ARDENNES
Commune de GUINCOURT

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 02/04/2025

Référence

2025_10

Objet de la délibération

Budget Primitif 2025

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

7 7 7

Date de la convocation

18/03/2025

Date d’affichage

18/03/2025

Vote

A l'unanimité

Pour : 7
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en préfecture du ARDENNES.

L’an 2025, le 2 Avril à 19:30, le Conseil Municipal de la Commune de
GUINCOURT s’est réuni à la à La Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la
présidence de Monsieur PIERRE Dominique, Maire, en session ordinaire. Les
convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse
ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le 18/03/2025. La
convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le
18/03/2025.

Présents : M. PIERRE Dominique, Maire, Mmes : COUTIER Francine,
GUILLERET Ophélie, MM : BELLOY Patrice, COUTIER Cyriaque, MORAWIEC
Jean-Marc, THIRY Jean-Michel

A été nommé(e) secrétaire : Mme COUTIER Francine

Objet de la délibération : Budget Primitif 2025

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal :

  - vote le budget primitif 2025 de la commune comme suit :
Section de fonctionnement en équilibre : 137 641,87 €

Section d'investissement en équilibre : 45 731,84 €

  - autorise monsieur le Maire à opérer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre dans les limites de 7,5 % des dépenses réelles de la section,
à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

En mairie, le 07/04/2025

Le Maire
Dominique PIERRE

Secrétaire de séance
Mme COUTIER Francine

 

Publicité des actes de la commune par voie électronique le 07/04/2025

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 07/04/2025 à 09h40
Réference de l'AR : 008-210801874-20250402-2025_10-DE
Affiché le 07/04/2025 ; Certifié exécutoire le 07/04/2025



République Française
Département du ARDENNES
Commune de GUINCOURT

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 02/04/2025

Référence

2025_11

Objet de la délibération

Pose d'horloges
astronomiques

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

7 7 7

Date de la convocation

18/03/2025

Date d’affichage

18/03/2025

Vote

A l'unanimité

Pour : 7
Contre : 0
Abstention : 0

Acte rendu exécutoire après dépôt
en préfecture du ARDENNES.

L’an 2025, le 2 Avril à 19:30, le Conseil Municipal de la Commune de
GUINCOURT s’est réuni à la à La Mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la
présidence de Monsieur PIERRE Dominique, Maire, en session ordinaire. Les
convocations individuelles, l’ordre du jour et les notes explicatives de synthèse
ont été transmises par écrit aux conseillers municipaux le 18/03/2025. La
convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la Mairie le
18/03/2025.

Présents : M. PIERRE Dominique, Maire, Mmes : COUTIER Francine,
GUILLERET Ophélie, MM : BELLOY Patrice, COUTIER Cyriaque, MORAWIEC
Jean-Marc, THIRY Jean-Michel

A été nommé(e) secrétaire : Mme COUTIER Francine

Objet de la délibération : Pose d'horloges astronomiques

Monsieur le Maire présente le devis de la FDEA pour la pose de 6 horloges
astronomiques. Le reste à charge pour la commune serait de 3 186 € avec une
récupération de TVA de 1 416 €.
Ce système permettra davantage de souplesse dans la gestion de l'éclairage
public avec un logiciel qui permettra à la commune d'effectuer des inetrventions
sur site.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal autorise monsieur le
Maire à signer le devis de la FDEA pour la pose de 6 horloges astronomiques.

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

En mairie, le 11/04/2025

Le Maire
Dominique PIERRE

Secrétaire de séance
Mme COUTIER Francine

 

Publicité des actes de la commune par voie électronique le 11/04/2025
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